
LA POLITIQUE QS2E2 
POLITIQUE Qualité Santé Sécurité Environnement Énergie de la Fonte Ardennaise 

F-08440Vivier-au-Court 
L’amélioration continue des résultats Santé & Sécurité, Qualité, Environnement & Energie est fondamentale pour garantir 
la pérennité de nos activités. Notre politique reflète notre engagement envers la Responsabilité Sociétales des Entreprises 
en guidant nos actions pour minimiser notre empreinte écologique et contribuer à la durabilité globale, tout en nous permettant 
de respecter notre compétitivité économique. Notre politique globale passe tout d’abord par le respect de nos obligations de 
conformité, des lois, réglementations et normes applicables. 
 
 
 
 

 

A M É L I O R A T I O N      C O N T I N U E 
Nous nous engageons à : 

 
 

Nicolas GROSDIDIER,  

Président 
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Santé & Sécurité Qualité Environnement & Energie 

Référentiels  

ISO 14001 et ISO 50001  

Référentiels  

IATF 16949 et ISO 9001 

Référentiels  

ISO 45001 

Santé & Sécurité Environnement & Energie 

• Promouvoir une Culture Sécurité par la responsabilisation de 

l’ensemble du management. 

• Evaluer nos risques à partir du Document Unique et les réduire à 

l’aide de nos moyens de maîtrises. 

• Réaliser des audits sécurité afin de réduire les phénomènes 

dangereux à la source en impliquant le personnel. 

• Améliorer les moyens de préventions et de protection des 

risques technologiques et sanitaires de nos installations et 

projets à venir. 

• Réunir le comité de direction pour suivre nos plans d’actions de 

façon régulière. 

• Assurer l’intégrité physique et morale des personnes en mettant 

en place des actions, notamment en ergonomie. 

• Veiller au respect de l’utilisation des protections collectives ou 

individuelles et améliorer les comportements. 

• Prévenir les conséquences des situations d’urgence. 

• Veiller au respect des dispositions quant à la consultation et la 

participation du personnel ou leurs représentants. 

• Economiser nos ressources naturelles par la réduction de nos 

consommations d’énergie et de nos émissions de gaz à effet de 

serre. 

• Améliorer nos performances environnementales et énergétiques 

sur toutes nos installations et projets à venir. 

• Adopter des pratiques de gestion des déchets visant à réduire, 

réutiliser ou revaloriser autant que possible. 

• Suivre nos rejets atmosphériques de façon périodique et veiller 

aux respects des seuils réglementaires. 

• Exercer notre activité en accord avec les enjeux du 

développement durable, notamment en prévenant les pollutions, 

protégeant l’environnement et réduisant les impacts identifiés 

dans notre analyse environnementale et dans le cycle de vie de 

nos produits. 

• Mettre en œuvre les meilleures technologies disponibles. 

• Prendre en compte l’amélioration des performances 

énergétiques dans nos projets et investissements. 

• Favoriser des pratiques d’approvisionnement durable en 

travaillant avec des fournisseurs engagés dans des initiatives 

respectueuses de l’environnement. 

• Evaluer régulièrement nos chaînes d’approvisionnement pour 

minimiser les risques environnementaux. 

 
 

Qualité 

• Satisfaire nos clients par le respect des exigences applicables 

incluant la qualité de notre service et de nos livraisons. 

• Poursuivre la modernisation de l’outil de travail et augmenter 

nos compétences techniques. 

• Développer la formation et la polyvalence du personnel. 

• Mettre en place une Attitude zéro défaut. 

• Atteindre les objectifs qualité définis par nos clients. 
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Communication & Formation 

• Evaluer et communiquer régulièrement nos performances QS2E2 
et à fixer des objectifs. 

• Prendre en compte les besoins et attentes de nos parties 
prenantes sur notre politique QS2E2 pour améliorer nos 
pratiques. 

• Former tous nos employés à la prévention de la santé et de la 
sécurité. 

• Sensibiliser tous nos employés aux gestes éco-responsables et 
au tri des déchets. 

• Mettre à disposition les moyens nécessaires pour atteindre nos 
objectifs. 

L’objectif de notre politique est ambitieux et nous concerne tous. Il implique l’ensemble de nos activités. 
Nous devons rester attentifs aux risques. Chacun d’entre nous doit être acteur de notre démarche pour 
atteindre notre objectif d’amélioration continue de nos performances. Version 4 


